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Le 20 octobre, chaque agent va voter pour désigner ses 
représentants au comité technique du ministère qui assure sa 
gestion statutaire. 
 

Le Comité technique Ministériel, une instance incontournable 
pour agir sur votre quotidien : 

• Statut, déroulement de carrière ; 
• Politique indemnitaire ; 
• Action sociale. 

 

Le Comité technique Ministériel, une instance nécessaire pour 
peser sur vos conditions de travail : 

• Définition des missions ; 
• Attribution des moyens ; 
• Santé et sécurité au travail. 
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